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Le présent communiqué a été établi par Stallergenes et est diffusé en application des dispositions de 
l’article 231–26 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF »). 

Le projet d’offre publique d’achat, le projet de note d’information de la société Ares Life 
Sciences I S.A.R.L ainsi que le projet de note d’information en réponse de Stallergenes restent 

soumis à l’examen de l’AMF  

 

 

                                                 
1
 Ares Life Sciences I S.A.R.L. est une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois au capital de €12.500 dont le 

siège social est situé au 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg en cours d’immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés du Luxembourg. 
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1 PRESENTATION DE l’OFFRE  

En application du Titre III du Livre II et plus particulièrement des articles 232-1 et suivants et 234-2 du 
Règlement général de l'AMF, Ares Life Sciences I Sarl, société régie par le droit du Luxembourg, dont 
le siège social est sis 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Luxembourg (l'"Initiateur" ou 
"Ares Life Sciences"), propose d’acquérir de manière irrévocable aux actionnaires de Stallergenes 
S.A, société anonyme au capital de 13.276.425 euros dont le siège social est sis 6 rue Alexis de 
Tocqueville, 92160, Antony, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous 
le numéro 393 709 860 ("Stallergenes" ou la "Société"), dont les actions sont admises aux 
négociations sur le marché Eurolist (compartiment B) d'Euronext Paris ("Euronext Paris") sous le 
code ISIN FR0000065674, la totalité de leurs actions, dans les conditions décrites ci–après 
(l’« Offre »). 

L'Offre fait suite à l'acquisition par Ares Life Sciences le 16 novembre 2010 de 6.081.496 actions 
Stallergenes auprès du groupe Wendel, représentant à cette date 45,81% du capital de la Société.  

L'Offre porte sur la totalité des actions Stallergenes non détenues directement ou indirectement par 
l'Initiateur à la date de dépôt de la présente Offre, soit 7.194.929 actions (ainsi que sur les actions 
susceptibles d'être émises au cours de la période d'Offre à raison de l'exercice des 89.787 options de 
souscription d'actions émises par Stallergenes). 

Les 25.000 actions attribuées gratuitement par Stallergenes depuis moins de deux ans ne sont pas 
visées par l’Offre (leur attribution ne deviendra définitive qu’à l’issue de ladite période de deux ans, 
sauf cas exceptionnel lié au décès ou à l’invalidité des bénéficiaires). 

Il est toutefois précisé que dans l’hypothèse où certaines actions gratuites seraient attribuées 
définitivement pendant la période d'Offre pour cause de décès ou d’invalidité du bénéficiaire (en 
application des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de Commerce), ces actions gratuites 
pourraient être apportées à l’Offre. 

Deutsche Bank AG, succursale de Paris ("Deutsche Bank"), a, en tant qu'établissement présentateur 
de l'Offre, déposé le projet d'Offre auprès de l'AMF pour le compte de l'Initiateur le 13 décembre 
2010. Conformément aux dispositions de l'article 231-13 I du Règlement général de l'AMF, Deutsche 
Bank garantit la teneur et le caractère irrévocable des engagements pris par l'Initiateur dans le cadre 
de l'Offre.  

Ares Life Sciences n'envisage pas de mettre en œuvre un retrait obligatoire des actions Stallergenes 
à l'issue de l'Offre dans les conditions prévues à l'article 237-14 du Règlement général de l'AMF. 
Dans l'hypothèse où Ares Life Sciences viendrait à détenir plus de 95% du capital à l'issue de l'Offre, 
Ares Life Sciences prévoit de rétrocéder ses actions de la Société à une société française détenue 
par le groupe Ares life Sciences. 

A la date d’ouverture de l’Offre, l’Initiateur détiendra moins de 50% du capital social et des droits de 
vote de Stallergenes. L’Offre sera par conséquent réalisée selon la procédure normale, 
conformément aux dispositions des articles 232–1 et suivants du Règlement général de l’AMF. L’Offre 
se déroulera ainsi en deux temps : une offre initiale puis à l’issue de cette offre initiale, une offre de 
réouverture conformément aux dispositions de l’article 232–4 du Règlement général de l’AMF. 

2 AVIS DE L’EXPERT INDEPENDANT 

Le Conseil d’administration de la Société a désigné Ledouble SA, représenté par Messieurs 
Dominique Ledouble et Olivier Cretté, en qualité d’experts indépendants, sur le fondement de l’article 
261–1 du Règlement général de l’AMF. Les conclusions de Ledouble SA sur l’Offre sont les 
suivantes : 

« A l'issue de nos travaux, nous constatons que l'appréciation du prix d'offre est délicate pour les 
raisons suivantes : 
  

1. Dans la phase actuelle de transition, l’Initiateur et le management de la Cible n’ont pas 
encore achevé de définir la stratégie à mener dans le cadre d’une gouvernance unique, ce 
qui explique sans doute les divergences qui subsistent dans l'appréciation de la valeur des 
activités actuelles de Stallergenes. 
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2. Le projet d’implantation aux Etats-Unis en est à ses débuts et n’a pas été modélisé dans les 
plans d’affaires qui nous ont été présentés par le management de Stallergenes. Nous ne 
sommes donc pas en mesure d'apprécier la valeur potentielle de l'implantation américaine, 
ne disposant pas d’un plan de développement.  

3. L'historique des recherches de partenaires effectuées par Wendel montre qu’elles se sont 
concrétisées au prix maximum de 59 € par action, au terme d’un processus long et 
relativement ouvert.   

4. Les anticipations du marché sur le titre Stallergenes, telles que reflétées par les objectifs de 
cours se situent, encore aujourd'hui, au-delà de 70 € par action. 

5. Il convient enfin de souligner :  
- d'une part, que les actionnaires sont libres de leur choix, sachant que la société restera 

cotée et que le flottant devrait rester significatif, 
- d'autre part, que l'offre, émanant d’un investisseur financier, n’inclut pas les éventuelles 

synergies ou la prime stratégique qu’un acquéreur industriel serait susceptible de 
proposer. 

 

Dans les circonstances qui viennent d'être rappelées, nous constatons que le prix d’offre de 59 € se 
situe à l’intérieur de la fourchette intégrant l’estimation du projet américain par le management et 
correspond à celui de la transaction de contrôle, réalisée à l’issue d’un processus structuré de 
cession. Nous sommes donc d'avis que le prix d'offre est équitable pour l'actionnaire qui souhaite 
bénéficier de la liquidité qui lui est offerte. » 
 

3 AVIS MOTIVE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE STALLERGENES 

Conformément aux dispositions de l’article 231–19 du Règlement général de l’AMF, les membres du 
Conseil d’administration de la Société se sont réunis le 13 décembre 2010 à l’effet d’examiner le 
projet d’Offre et de rendre un avis motivé sur l’intérêt que présente l’Offre pour la Société, ses 
actionnaires et ses salariés. Les membres du Conseil d’administration, à l’exception de Madame 
Paola Ricci, Messieurs Christian Chavy, Patrick Lee et Jacques Theurillat, s’étaient également réunis 
le 7 décembre 2010 afin de prendre connaissance des projets de notes d’information de l’Initiateur et 
de la Société ainsi que du projet de rapport établi par Ledouble SA. 

A l’occasion de la réunion du 13 décembre 2010, tous les membres du Conseil d’administration 
étaient présents. 

La séance était présidée par Monsieur Albert Saporta en sa qualité de Président–Directeur Général 
de la Société. 

Les administrateurs ont pris connaissance des documents suivants : 

– le projet de note d’information établi par l’Initiateur, tel qu’il a été déposé à l’AMF le 15 
décembre 2010 contenant notamment (i) les motifs et intentions de ce dernier et (ii) la 
synthèse des éléments d’appréciation du prix de l’Offre préparée par la Deutsche Bank, 
banque présentatrice de l’Offre; 

– le rapport établi par Ledouble SA, représenté par Messieurs Dominique Ledouble et Olivier 
Cretté, en leur qualité d’experts indépendants (l’« Expert Indépendant ») ; 

– Le projet de note en réponse de la Société et du document « Autres Informations » prévu par 
l’article 231–28 du Règlement général de l’AMF. 

Après examen des documents, les administrateurs ont procédé à un échange de vues sur l’ensemble 
de ces éléments et ont constaté que : 
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– Ares Life Sciences I S.A.R.L. entend maintenir l’autonomie de la Société par rapport aux 
autres participations gérées par l’équipe d’Ares Life Sciences ; 

– Ares Life Sciences I S.A.R.L. envisage d’apporter son expérience dans le secteur 
pharmaceutique afin de fournir à la Société les moyens de poursuivre sa croissance 
internationale ; 

– Ares Life Sciences n’étant pas présent dans le domaine de l’allergie, il n’est pas prévu de 
rapprochement ou de synergies particulières avec d’autres participations gérées par l’équipe 
d’Ares Life Sciences ; 

– Ares Life Sciences I S.A.R.L. n'anticipe pas de changements au sein des effectifs de la 
Société ou dans le cadre de la politique d’emploi ou de ressources humaines de 
Stallergenes ; 

– Ares Life Sciences I S.A.R.L. entend maintenir les avantages individuels ou collectifs 
accordés aux employés de la Société en ce compris les accords de participation et 
d’intéressement ; 

– Ares Life Sciences I S.A.R.L. n’envisage ni de restructuration ni de délocalisation, en 
particulier, des sites de R&D et de production de la Société à Antony et à Amilly ;  

– Ares Life Sciences I S.A.R.L. entend s'appuyer sur l'équipe de direction actuelle et les 
salariés de la Société pour continuer de mener à bien le développement de la Société, cette 
équipe et ses salariés ayant permis à Stallergenes d’occuper la place qu’elle occupe 
aujourd’hui ; 

– Le prix de l’Offre est de € 59 ; 

– Le prix de l’Offre se compare favorablement à certains des critères de valorisation présentés 
dans la synthèse préparée par Deutsche Bank et dans le rapport de l’Expert Indépendant ; 

– Les conclusions de l’Expert Indépendant rappellent que « le prix de l’Offre de €59 se situe à 
l’intérieur de la fourchette intégrant l’estimation du projet américain par le management et 
correspond à celui de la transaction de contrôle, réalisée à l’issue d’un processus structuré de 
cession ». Elles précisent par ailleurs que l’Expert est « d’avis que le prix d’offre est équitable 
pour l’actionnaire qui souhaite bénéficier de la liquidité qui lui est offerte »; 

– Le prix de l’Offre représente une opportunité de liquidité immédiate pour l’ensemble des 
actionnaires de la Société à des conditions satisfaisantes, notamment en ce que ce prix 
résulte d’un processus compétitif de cession d’un bloc de titres significatif.  

Le Conseil d’administration a par ailleurs pris acte du fait que l’Initiateur n’envisageait pas (i) de 
procéder à une offre publique de retrait et/ou à un retrait obligatoire à l’issue de l’Offre Publique ou (ii) 
de procéder à la radiation des actions de la Société. 

Le Conseil d’administration connaissance prise (x) des termes de l’Offre, (y) des motifs et des 
intentions de l’Initiateur et (z) des éléments de valorisation indiqués dans la synthèse préparée par 
Deutsche Bank et dans le rapport de l’Expert Indépendant, après en avoir délibéré, estime que l’Offre 
est réalisée dans l’intérêt de la Société, de ses actionnaires et de ses salariés, et qu’elle constitue une 
opportunité de cession satisfaisante pour les actionnaires souhaitant bénéficier d’une liquidité 
immédiate. Les administrateurs considèrent néanmoins que le prix de l’Offre pourrait ne pas refléter 
pleinement le potentiel de valorisation à long terme du titre Stallergenes.  

Par ailleurs, le Conseil d’administration décide de ne pas apporter à l’Offre les 18.491 actions auto–
détenues par la Société, ces actions étant affectées à l’animation du marché secondaire ou à la 
liquidité du titre dans le cadre du contrat de liquidité conclu par la Société. 
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Monsieur Albert Saporta a indiqué son intention d’apporter 42.000 actions à l’Offre. Au terme de cette 
opération, et compte tenu de la levée de ses options de souscription d’actions, il conservera 114.000 
actions de la Société et ne disposera plus d’options de souscription exerçables. Monsieur Louis 
Champion a indiqué son intention d’apporter 72.000 actions à l’Offre. Au terme de cette opération, et 
compte tenu de la levée de certaines de ses options de souscription d’actions, il conservera 44.799 
actions de la Société et ne disposera plus d’options de souscription exerçables. Monsieur Michel 
Dubois a indiqué son intention d’apporter 12.792 actions à l’Offre. Au terme de cette opération, il 
conservera 5.750 actions de la Société. 

4 INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES CONCERNANT LA SOCIETE  

Figurent ci–après des éléments de mis à jour d’informations que la Société souhaite porter à la 
connaissance du public à la date du présent communiqué. 

Oralair® 

Les résultats de la quatrième année de l'étude clinique long terme de phase III ((VO53.06) d’Oralair®, 
comprimé d’immunothérapie allergénique sublinguale dans la rhino-conjonctivite aux pollens de 
graminées, démontrent que l’efficacité d'Oralair est maintenue un an après l'arrêt du traitement. Ces 
résultats permettront le dépôt d’une demande d’extension de l’indication à l’effet long terme en 
procédure européenne de reconnaissance mutuelle (MRP). Conformément aux recommandations 
d’un comité d’experts indépendants (Data Safety Monitoring Board), l’étude clinique se poursuivra en 
2011, afin d’évaluer l’effet de rémanence à l’issue de deux années sans traitement. 

Actair® 

Après concertation avec le PEI (agence allemande de réglementation des produits biologiques), 
Stallergenes confirme que le dossier de demande d’autorisation de commercialisation d'Actair®, 
comprimé d’immunothérapie allergénique sublinguale dans la rhinite allergique aux acariens, sera 
déposé en Allemagne au premier trimestre de l'année 2011. Ce dossier, qui sera complété des 
résultats de l'étude pédiatrique de phase III connus au cours du 1

er
 semestre 2011, pourrait permettre 

l'obtention de l’autorisation de commercialisation en Allemagne fin 2012 et dans les autres pays 
européens fin 2013. 

Perspectives pour 2010 et 2011 

Le niveau d'activité à la fin du mois de novembre 2010 permet de confirmer l’objectif d’une croissance 
supérieure à 10% sur l’ensemble de l’année, ainsi que d’une forte progression des résultats en raison 
d’une stabilisation de l'effort de R&D sur l’année et des revenus perçus suite à la conclusion de 
l’accord de partenariat au Japon avec Shionogi & Co., Ltd.  

Stallergenes anticipe toutefois un ralentissement de la croissance en 2011 en raison de la faiblesse 
de la saison pollinique 2010 des graminées et des arbres, de la prise en compte en année pleine du 
rabais réglementaire de –10% en Allemagne applicable depuis le mois d'août dernier, et de 
l'augmentation de la pression concurrentielle en France. La conjonction de ces facteurs conduit à 
envisager pour l'année 2011 un taux de croissance de l'activité compris entre 5 et 7%. La bonne 
gestion de l'effort de R&D dans le cadre du partenariat avec le Japon devrait néanmoins permettre un 
maintien du taux de marge opérationnelle à un niveau proche de 20%. 
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5 MISE A DISPOSITION DES DOCUMENTS RELATIFS A L’OFFRE ET CONTACT 
INVESTISSEURS 

Le projet de note d’information en réponse établi par Stallergenes est disponible sur le site Internet de 
l’AMF (www.amf-france.org), sur le site Internet de Stallergenes (finance.stallergenes.com) et est mis 
gratuitement à disposition du public au siège de Stallergenes, 6, rue Alexis de Tocqueville, 92160 
Antony.  

Conformément aux dispositions de l’article 231–28 du Règlement général de l’AMF, les informations 
relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de Stallergenes 
seront mises à la disposition du public au plus tard la veille du jour de l’ouverture de l’Offre.  

Un avis sera publié au plus tard la veille de l’ouverture de l’Offre dans un quotidien financier de 
diffusion nationale pour informer le public des modalités de mise à disposition de ces informations. 

 


